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Monsieur le Maire rappelle le contenu du procès-verbal de la dernière réunion du Conseil Municipal du 20 mars 

2026 et demande s’il y a des observations à son sujet.  

 

Sur proposition du Secrétaire de séance et à l’unanimité, le Conseil Municipal :  

- APPROUVE le procès-verbal du Conseil Municipal du 20 mars 2026 ;  

- DONNE pouvoir à Monsieur le Maire pour faire la pleine application de la présente délibération.  

 

 

 

La secrétaire de séance, Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Lydie GREMILLET 

N°33/2026   OBJET : Instituions et vie politique – 5.2. 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 20 MARS 2026 

L’an 2026, le 08 AVRIL, à vingt heures et trente minutes, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 1er avril 2026 s’est assemblé au 

lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. CHRISMENT Stéphane, Maire.  

 

Membres Présents : CHRISMENT Stéphane - GREMILLET Lydie - FERRY Régis - BOUCHER Noémie 

- COLLOMBIER Emmanuel - PERRIN Bernadette - ARNOULD Martine - VIRY Dominique - DÉLON 

Olivier - CHANUSSOT Michel - M SCHWARTZ Bernadette - MARION Sébastien - MILLET Hélène - 

VIARD Hélène - HOUILLON Martin. 
 

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Nombre de présents : 15 

Nombre de votants : 15 
 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 
 

Conformément à l’article L2121.15, GREMILLET Lydie a été nommée secrétaire de séance.  

 

Stephane CHRISMENT
2026.04.10 09:26:35 +0200
Ref:10803121-16290301-1-D
Signature numérique
le Maire
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Monsieur le Maire explique aux membres du conseil municipal que suites à différents échanges avec GRDF 

pour le projet de raccordement du méthaniseur du Gaec d’Aydoilles au poste gaz à la sortie de la commune, une 

convention de servitude doit être signée entre GRDF et la commune car les chemins empruntés sont des chemins 

privés communaux.  Les chemins concernés seraient  

- le chemin d’exploitation 29, parcelle ZC 0032 situé au lieu-dit les Mortes Terres à Aydoilles, surface de la 

parcelle 2 329 m2, surface de la, servitude 843,93 m2 (281,31 x 3), 

- le chemin d’exploitation n°30, parcelle ZC 0125 situé au lieu-dit Haut de Boumon à Aydoilles, surface de la 

parcelle 8 257 m2, surface de la, servitude 823,14 m2 (274,38 x 3), 

- le chemin des Goutys, parcelle ZC 0124 situé au lieu-dit Haut de Boumon à Aydoilles, surface de la parcelle 

1 080 m2, surface de la, servitude 373,02 m2 (124,34 x 3), 

Il donne lecture du projet de convention 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à ‘l’unanimité : 

ACCEPTE la convention de servitude avec GRDF sur les parcelles ZC 0032, 0124 et 0125 situées à Aydoilles 

afin que le méthaniseur du GAEC d’Aydoilles puisse être raccordé au poste gaz à la sortie de la commune. 

AUTORISE monsieur le Maire à signer cette convention de servitude ainsi que tout document relatif à ce dossier. 

 

 

La secrétaire de séance, Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Lydie GREMILLET 

N°34/2026   OBJET : Domaine et Patrimoine – 3.5. 

CONVENTION DE SERVITUDE AVEC GRDF SUR LES PARCELLES ZC 0032, 0124 

ET 0125 AUX LIEUX-DITS « LES MORTES TERRES » ET « HAUT DE BOUMON » A 

AYDOILLES 

L’an 2026, le 08 AVRIL, à vingt heures et trente minutes, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 1er avril 2026 s’est assemblé au 

lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. CHRISMENT Stéphane, Maire.  

 

Membres Présents : CHRISMENT Stéphane - GREMILLET Lydie - FERRY Régis - BOUCHER Noémie 

- COLLOMBIER Emmanuel - PERRIN Bernadette - ARNOULD Martine - VIRY Dominique - DÉLON 

Olivier - CHANUSSOT Michel - M SCHWARTZ Bernadette - MARION Sébastien - MILLET Hélène - 

VIARD Hélène - HOUILLON Martin. 
 

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Nombre de présents : 15 

Nombre de votants : 15 
 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 
 

Conformément à l’article L2121.15, GREMILLET Lydie a été nommée secrétaire de séance.  

 

Stephane CHRISMENT
2026.04.10 09:26:50 +0200
Ref:10803168-16290392-1-D
Signature numérique
le Maire
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Monsieur le Maire donne lecture d’un courrier du Syndicat Intercommunal de la Maison de Retraite 

Intercommunale de Bruyères sollicitant les conseillers municipaux pour la désignation des délégués au sein de 

ce dernier suite aux récentes élections municipales. 

Le Conseil Municipal de la commune d’AYDOILLES procède à l’élection de deux délégués titulaires et deux 

suppléants au Syndicat Intercommunal de la Maison de Retraite de Bruyères : 

 

Élection du premier délégué titulaire : 

Bernadette PERRIN est élue à l’unanimité. 

Élection du deuxième délégué titulaire : 

Martine ARNOULD est élue à l’unanimité. 

Élection du premier délégué suppléant : 

Bernadette SCHWARTZ est élue à l’unanimité. 

Élection du deuxième délégué suppléant : 

Régis FERRY est élu à l’unanimité 

 

 

La secrétaire de séance, Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Lydie GREMILLET 

N°35/2026   OBJET : Instituions et vie politique – 5.3.6. 

DESIGNATION DES DELEGUES AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA 

MAISON DE RETRAITE INTERCOMMUNALE DE BRUYERES 

L’an 2026, le 08 AVRIL, à vingt heures et trente minutes, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 1er avril 2026 s’est assemblé au 

lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. CHRISMENT Stéphane, Maire.  

 

Membres Présents : CHRISMENT Stéphane - GREMILLET Lydie - FERRY Régis - BOUCHER Noémie 

- COLLOMBIER Emmanuel - PERRIN Bernadette - ARNOULD Martine - VIRY Dominique - DÉLON 

Olivier - CHANUSSOT Michel - M SCHWARTZ Bernadette - MARION Sébastien - MILLET Hélène - 

VIARD Hélène - HOUILLON Martin. 
 

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Nombre de présents : 15 

Nombre de votants : 15 
 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 
 

Conformément à l’article L2121.15, GREMILLET Lydie a été nommée secrétaire de séance.  

 

Stephane CHRISMENT
2026.04.10 09:26:31 +0200
Ref:10803192-16290436-1-D
Signature numérique
le Maire
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Monsieur le Maire donne lecture d’un mail du Syndicat Intercommunal du Secteur Scolaire d’Epinal sollicitant 

les conseillers municipaux pour la désignation des délégués au sein de ce dernier suite aux récentes élections 

municipales. 

 

Le Conseil Municipal de la commune d’AYDOILLES procède à l’élection de deux délégués titulaires au 

Syndicat Intercommunal du Secteur Scolaire d’Epinal : 

 

Élection du premier délégué titulaire : 

Noémie BOUCHER est élue à l’unanimité. 

Élection du deuxième délégué titulaire : 

Lydie GREMILLET est élue à l’unanimité.  

 

 

 

La secrétaire de séance, Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Lydie GREMILLET 

N°36/2026   OBJET : Instituions et vie politique – 5.3.6. 

DESIGNATION DES DELEGUES AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU SECTEUR 

SCOLAIRE D’EPINAL 

L’an 2026, le 08 AVRIL, à vingt heures et trente minutes, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 1er avril 2026 s’est assemblé au 

lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. CHRISMENT Stéphane, Maire.  

 

Membres Présents : CHRISMENT Stéphane - GREMILLET Lydie - FERRY Régis - BOUCHER Noémie 

- COLLOMBIER Emmanuel - PERRIN Bernadette - ARNOULD Martine - VIRY Dominique - DÉLON 

Olivier - CHANUSSOT Michel - M SCHWARTZ Bernadette - MARION Sébastien - MILLET Hélène - 

VIARD Hélène - HOUILLON Martin. 
 

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Nombre de présents : 15 

Nombre de votants : 15 
 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 
 

Conformément à l’article L2121.15, GREMILLET Lydie a été nommée secrétaire de séance.  

 

Stephane CHRISMENT
2026.04.10 09:26:20 +0200
Ref:10803193-16290437-1-D
Signature numérique
le Maire

Copie pour impression
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Monsieur le Maire donne lecture d’un mail des Communes forestières du Grand Est sollicitant les conseillers 

municipaux pour la désignation des délégués au sein de leurs instances départementales et nationales suite aux 

récentes élections municipales. 

Le Conseil Municipal de la commune d’AYDOILLES procède à l’élection d’un délégué titulaire et d’un délégué 

suppléant pour représenter la commune au sein des 2 instances. 

 

Élection du délégué titulaire : 

Stéphane CHRISMENT est élu à l’unanimité. 

Élection du délégué suppléant : 

Dominique VIRY est élu à l’unanimité. 

 

 

 

 

La secrétaire de séance, Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Lydie GREMILLET 

N°37/2026   OBJET : Instituions et vie politique – 5.3.6. 

DESIGNATION DES DELEGUES AUPRES DE COMMUNES FORESTIERES FRANCE 

ET DE COMMUNES FORESTIERES GRAND EST 

L’an 2026, le 08 AVRIL, à vingt heures et trente minutes, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 1er avril 2026 s’est assemblé au 

lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. CHRISMENT Stéphane, Maire.  

 

Membres Présents : CHRISMENT Stéphane - GREMILLET Lydie - FERRY Régis - BOUCHER Noémie 

- COLLOMBIER Emmanuel - PERRIN Bernadette - ARNOULD Martine - VIRY Dominique - DÉLON 

Olivier - CHANUSSOT Michel - M SCHWARTZ Bernadette - MARION Sébastien - MILLET Hélène - 

VIARD Hélène - HOUILLON Martin. 
 

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Nombre de présents : 15 

Nombre de votants : 15 
 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 
 

Conformément à l’article L2121.15, GREMILLET Lydie a été nommée secrétaire de séance.  

 

Stephane CHRISMENT
2026.04.10 09:26:42 +0200
Ref:10803195-16290440-1-D
Signature numérique
le Maire

Copie pour impression
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Monsieur le Maire donne lecture d’un mail du Groupement Syndical Forestier des Bois Boucher sollicitant les 

conseillers municipaux pour la désignation des délégués au sein de ce dernier suite aux récentes élections 

municipales. 

Le Conseil Municipal de la commune d’AYDOILLES procède à l’élection de deux délégués titulaires et deux 

suppléants pour représenter la commune au Groupement Syndical Forestier des Bois Boucher 

 

Élection du premier délégué titulaire : 

Stéphane CHRISMENT est élu à l’unanimité. 

Élection du deuxième délégué titulaire : 

Dominique VIRY est élu à l’unanimité. 

Élection du premier délégué suppléant : 

Bernadette PERRIN est élue à l’unanimité. 

Élection du deuxième délégué suppléant : 

Sébastien MARION est élu à l’unanimité 

 

 

La secrétaire de séance, Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Lydie GREMILLET 

N°38/2026   OBJET : Instituions et vie politique – 5.3.6. 

DESIGNATION DES DELEGUES AU GROUPEMENT SYNDICAL FORESTIER DES 

BOIS BOUCHER 

L’an 2026, le 08 AVRIL, à vingt heures et trente minutes, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 1er avril 2026 s’est assemblé au 

lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. CHRISMENT Stéphane, Maire.  

 

Membres Présents : CHRISMENT Stéphane - GREMILLET Lydie - FERRY Régis - BOUCHER Noémie 

- COLLOMBIER Emmanuel - PERRIN Bernadette - ARNOULD Martine - VIRY Dominique - DÉLON 

Olivier - CHANUSSOT Michel - M SCHWARTZ Bernadette - MARION Sébastien - MILLET Hélène - 

VIARD Hélène - HOUILLON Martin. 
 

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Nombre de présents : 15 

Nombre de votants : 15 
 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 
 

Conformément à l’article L2121.15, GREMILLET Lydie a été nommée secrétaire de séance.  

 

Stephane CHRISMENT
2026.04.10 09:26:27 +0200
Ref:10803200-16290447-1-D
Signature numérique
le Maire

Copie pour impression
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Suite aux récentes élections municipales, Monsieur le maire demande au conseil municipal de désigner un 

correspondant défense. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  

-DESIGNE Monsieur DÉLON Olivier pour assurer la fonction de correspondant défense. 

 

 

La secrétaire de séance, Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Lydie GREMILLET 

N°39/2026   OBJET : Instituions et vie politique – 5.3.6. 

DESIGNATION DU CORRESPONDANT DEFENSE 

L’an 2026, le 08 AVRIL, à vingt heures et trente minutes, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 1er avril 2026 s’est assemblé au 

lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. CHRISMENT Stéphane, Maire.  

 

Membres Présents : CHRISMENT Stéphane - GREMILLET Lydie - FERRY Régis - BOUCHER Noémie 

- COLLOMBIER Emmanuel - PERRIN Bernadette - ARNOULD Martine - VIRY Dominique - DÉLON 

Olivier - CHANUSSOT Michel - M SCHWARTZ Bernadette - MARION Sébastien - MILLET Hélène - 

VIARD Hélène - HOUILLON Martin. 
 

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Nombre de présents : 15 

Nombre de votants : 15 
 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 
 

Conformément à l’article L2121.15, GREMILLET Lydie a été nommée secrétaire de séance.  

 

Stephane CHRISMENT
2026.04.10 09:26:38 +0200
Ref:10803235-16290513-1-D
Signature numérique
le Maire
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Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal d’un courrier de la Direction Générale des Finances Publiques 

en date du 30 mars 2026 leur demandant de constituer une liste de 24 contribuables pour la désignation des 

commissaires de la commission communale des impôts directs suite aux dernières élections municipales : 

 

Après discussion, le Conseil Municipal, à l’unanimité, établit la liste ci-dessous : 

1. M. ANDRE Gilbert 

2. M. BENOIT Rémy 

3. Mme BOUCHER née POINSOT Noémie 

4. M. BOURION Raynald 

5. M. CARRIERI Léonardo 

6. M. CHANUSSOT Michel 

7. M. COLLOMBIER Emmanuel 

8. M. DÉLON Olivier 

9. M. DOUCHET Pierre 

10. M. FERRY Régis 

11. Mme GREMILLET née ETIENNE Lydie 

12. M. HOUILLON Martin 

13. M. HUBAIN Gilles 

14. M. JULIEN Michel 

15. M. LECLERC Philippe 

16. M. MARION Sébastien 

17. Mme MILLET née PRADEL Hélène 

18. M. MOUREY Pascal 

19. M. ORBAN Jean-Louis 

 

 

 

 

 

N°40/2026   OBJET : Instituions et vie politique – 5.3.6. 

ÉTABLISSEMENT D’UNE LISTE DE CONTRIBUABLES POUR LA DESIGNATION 

DES COMMISSAIRES DE LA COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS 

L’an 2026, le 08 AVRIL, à vingt heures et trente minutes, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 1er avril 2026 s’est assemblé au 

lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. CHRISMENT Stéphane, Maire.  

 

Membres Présents : CHRISMENT Stéphane - GREMILLET Lydie - FERRY Régis - BOUCHER Noémie 

- COLLOMBIER Emmanuel - PERRIN Bernadette - ARNOULD Martine - VIRY Dominique - DÉLON 

Olivier - CHANUSSOT Michel - M SCHWARTZ Bernadette - MARION Sébastien - MILLET Hélène - 

VIARD Hélène - HOUILLON Martin. 
 

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Nombre de présents : 15 

Nombre de votants : 15 
 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 
 

Conformément à l’article L2121.15, GREMILLET Lydie a été nommée secrétaire de séance.  
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20. Mme PERRIN née LAMBERT Bernadette  

21. Mme SCHWARTZ née LUTZ Bernadette 

22. Mme VIARD Hélène 

23. M. VIRY Dominique 

24. M. VIRY Julien 

 

 

La secrétaire de séance, Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Lydie GREMILLET 

Stephane CHRISMENT
2026.04.10 09:26:53 +0200
Ref:10803236-16290514-1-D
Signature numérique
le Maire
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Monsieur le Maire explique aux membres du conseil municipal qu’en date du 17 décembre 2025, la délibération 

70/2025 fixait la destination des produits des coupes des parcelles 4 et 30 en vente de grumes façonnées. Au vu 

des demandes et des ventes de bois actuelles il nous est conseillé de revoir la destination des produits des coupes 

de la parcelle 4. Monsieur le Maire propose aux élus que la parcelle 4 soit vendue en bloc et sur pied et non plus 

en grumes façonnées. 

Par conséquent il est demandé aux élus de rapporter la délibération 70/2025 pour la parcelle 4 et de fixer la 

nouvelle destination des coupes de cette dernière. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 

-RAPPORTE la délibération 70/2025 pour la parcelle 4 

-FIXE comme suit la destination des produits des coupes de la parcelle 4, figurant à l’état d’assiette 2026 : vente 

en bloc et sur pied 

 

 

La secrétaire de séance, Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Lydie GREMILLET 

N°41/2026   OBJET : Domaine de compétences par thèmes – 8.8.4. 

MODIFICATION DE LA DESTINATION DES PRODUITS DES COUPES DE LA 

PARCELLE 4 

L’an 2026, le 08 AVRIL, à vingt heures et trente minutes, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 1er avril 2026 s’est assemblé au 

lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. CHRISMENT Stéphane, Maire.  

 

Membres Présents : CHRISMENT Stéphane - GREMILLET Lydie - FERRY Régis - BOUCHER Noémie 

- COLLOMBIER Emmanuel - PERRIN Bernadette - ARNOULD Martine - VIRY Dominique - DÉLON 

Olivier - CHANUSSOT Michel - M SCHWARTZ Bernadette - MARION Sébastien - MILLET Hélène - 

VIARD Hélène - HOUILLON Martin. 
 

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Nombre de présents : 15 

Nombre de votants : 15 
 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 
 

Conformément à l’article L2121.15, GREMILLET Lydie a été nommée secrétaire de séance.  

 

Stephane CHRISMENT
2026.04.10 09:26:46 +0200
Ref:10803237-16290515-1-D
Signature numérique
le Maire
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Le Conseil Municipal d’Aydoilles, à l’unanimité : 

 

FIXE comme suit la destination des produits feuillus des coupes de la parcelle HA3, figurant à l’état d’assiette 

2026 :  

 -Vente en bloc et sur pied 

 

 

 

La secrétaire de séance, Pour extrait conforme, 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Lydie GREMILLET 

N°42/2026   OBJET : Domaine de compétences par thèmes – 8.8.4. 

DESTINATION DES PRODUITS FEUILLUS DES COUPES DE LA PARCELLE HA3 

L’an 2026, le 08 AVRIL, à vingt heures et trente minutes, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué par Monsieur le Maire le 1er avril 2026 s’est assemblé au 

lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de M. CHRISMENT Stéphane, Maire.  

 

Membres Présents : CHRISMENT Stéphane - GREMILLET Lydie - FERRY Régis - BOUCHER Noémie 

- COLLOMBIER Emmanuel - PERRIN Bernadette - ARNOULD Martine - VIRY Dominique - DÉLON 

Olivier - CHANUSSOT Michel - M SCHWARTZ Bernadette - MARION Sébastien - MILLET Hélène - 

VIARD Hélène - HOUILLON Martin. 
 

Nombre de conseillers en exercice : 15  

Nombre de présents : 15 

Nombre de votants : 15 
 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 
 

Conformément à l’article L2121.15, GREMILLET Lydie a été nommée secrétaire de séance.  

 

Stephane CHRISMENT
2026.04.10 09:26:23 +0200
Ref:10803240-16290521-1-D
Signature numérique
le Maire
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